
LA DISPARITION 
DES GÉNÉRAUX RUSSES 

SKOBLINE 
EST COUPABLL.. 

...ont déclaré an juge d'instruction 
le fénéral Chatiloff 

et le colonel Troschine 
Paria. 5. — M. Marchât. Juge d'instruc

tion, a entendu cet "après-midi les dépo
sitions du général Paul Chatiloff et du 
colonel Grégoire Troachine. qui furent 
mêlés aux événements du mois de sep
tembre dernier. L'un et l'autre ont affir
me leur conviction de la culpabilité de 
Skobline 

« J'ai hésité longtemps, a expliqué le 
général, mais Je suis convaincu aujour
d'hui qu'il a trahi. » 

Le colonel Troschine. qui avait été 
l'aide de camp de Skobline. a émis une 
opinion analogue II avait offert M 
démission à Skobline. mais ce dernier 
l'avait refusée 

Le gênerai et le colonel ont insiste 
tous deux sur le caractère peu sur du 
disparu qui. ont-ils souligné, changeait 
fréquemment d'opinion, suivant les né
cessites du jour et même sur des ques
tions particulièrement importantes. 

UNE FEMME 
ORIGINAIRE DE LILLE 

JETÉE DANS LA SEME 
PAR SON AMI 

L'AGITATION TERRORISTE 
EN PALESTINE 

Un gardien de ouit 
la repêcha à temps 

Paris. 5. — Attiré par les appels au 
secours venant d'une femme. M. Char
les Tramette. gardien de nuit dans un 
entrepôt de pétrole, boulevard Foch. à 
Epinay, aperçut une femme qui se dé
battait dans la Seine, non loin de la pé
niche « Elfe ». amarrée à la berge. Le 
veilleur de nuit parvint à sauver la fem
me et la fit transporter à l'Hôpital de 
Saint-Denis, où celle-ci déclara qu'elle 
avait été jetée à l'eau par son ami. Apol
linaire Talmant, marinier, avec lequel 
elle vivait. 

Après avoir enregistré les déclarations 
cl • la femme. Mme veuve Bauwels. née 
Louise Vermesse. àgee de SI ans. née à 
Lille, le commissaire police se rendit à 
la péniche pour interroger le marinier. 
Mais celui-ci s'opposa à la visite des re
présentants de la loi et ce n'est que 
ligoté qu'il put être transporté au com
missariat. 

Le marinier sera déféré au Parquet 
sous l'inculpation de tentative de meur
tre. Quant a Mme Bauwels. aôn état pré
sente un certain caractère de gravite. 

Deux soldats écossais 
tués à coups de revolver 

à Jérusalem 
Jérusalem. 5. — La journée a été 

marquée par la continuation des menées 
terroristes. A la tombée de la nuit, deux 
soldats écossais on; été tués a coups de 
revolver a Jérusalem, aux confins de la 
vieille viiie. Le maire du village arabe 
de Tireh. près de Caiffa. a ete blessé à 
coups de revolver. 

AU CONSEIL 
INTERDÉPARTEMENTAL 

DE PRÉFECTURE 

LES GAGNANTS 
du Festival permanent 

à l'Exposition 
Voici les résultats du tirage au sort 

dés primes du Grand Festival Perma
nent organisé par le Comité Régional 
N° 1 (Flandre. Hainaut, Artois) a 
l'Exposition Internationale Paris 1937. 
sous le patronage de la Fédération des 
Sociétés Musicales du Nord et du Pas-
de-Calais : 

Primes générales de participation. — 
Ire prime Fanfare des Mineurs 
ci'Abscon. 5 000 fr. : 2e. Harmonie Muni
cipale Concordia de Loos-en-Gohelle, 
4 000 fr. : 3e. Chorale Municipale de 
Lille. 3.000 fr : 4e. Grande Fanfare 
d'Armentieres. 2000 fr. ; 5e. Orphéon 
d'Avesnes-lez-Aubert. 1.000 fr. ; 6e, Fan-
lare Avenir Musical de Noyelles-sous-
Lens. 900 fr. ; 7e. Fanfare du Commerce 
du Siège 3 des Mines de Bruay, 800 fr. : 
8c. Chorales Desrousscaux « Les Sans-
Souci ». .700 fr : 9e. Harmonie Munici
pale de St-Pol-sur-Mer. 600 fr. ; 10e. 
Amicale Laïque Bourg et Canon d'Or de 
Lambersart. 500 fr 

lie. Fanfare Ouvrière « La Paix » de ' 
Roubaix. 450 fr : 12e. Choral les XXX 
de Lille. 400 fr. : 13e. Musique Ouvrière | 
Fanlare de Sin-le-Noble. 375 fr. : lie. 
Harmonie de Beuvry. 350 fr. : 15e. Har-

. morue Ouvrière Municipale de Fresnes-
sur-Escaut. 325 fr. : 16e. Fanfare Muni
cipale de Denain. 300 fr. : 17e Fanlare 
Municipale de Fouquieres-lez-Lens. 300 
francs 18e. Musique Municipale de 
Lille. 275 fr. ; 19e. Harmonie des Mines 
dOstricourt. 275 fr. : 20e. Fanfare Mu
nicipale des Trompettes Carvinoises. 
275 francs. 

î le. Fanfare Républicaine des Enfants 
de Leforest, 250 fr. . 22e. Harmonie des 
Mineurs de Denam. 250 fr. ; 23e. Or
phéon « Echo de la Frontière », Tour
coing. 250 fr : 24e. Fanfare de Marœul. 
225 fr ; 25e. Harmonie du Commerce 
dlArras. 225 fr. ; 26e. Harmonie Sainte-
OeeUé de Vendin-le-Vieil, 200 fr. ; 27e. 
Harmonie de la Chapelle-d'Armentières. 
200 fr 28e. Harmonie Municipale 
d Erre. 175 fr. ; 29e. Bebe-Orchestre. 175 
francs ; 30e. Harmonie Cercle Amical 
de Pont-à-Vendin. 150 ir. : 31e, Harmo
nie de Samt-Omer, 150 fr ; 32e. Orphéon 
Lyre Ouvrière de Bruay-en-ArtoLs, 150 
francs : 33e. La Voix des Combattants, 
125 fr. ; 34e. Harmonie La Fraternelle 
de Viesly. 125 fr. . 35e. Fanfare Muni
cipale de Monchieourt. 125 fr. 

Primes de chefs — 1. Maurice Cartier, 
de Pont-a-Vendm. 500 fr. ; 2. Lahaye. 
Harmonie du Commerce a Arras, 400 fr.; 
3. Housieaux. Harmonie des Mines d'Os-
tricourt. 300 fr. : 4. Jouvel. Harmonie 
Municipale de St-Pol-sur-Mer. 250 fr. ; 
5 Brizzolana. Orphéon d'Avcsnes-lez-
Aubert. 200 fr : 6. Tison. Fanfare Ave
nir Musical de Noyelles-sous-Lens, 175 
francs : 7. Filleul. Harmonie Municipale 
de St-Omer. 100 Ir. : 8. Houvenaghel. 
Harmonie de la Chapeiie-d Armentiêres, 
75 francs 

Primes de nombres. — 1. Fanfare Ou
vrière « La Paix » de Roubaix, 500 fr : 
2. Harmonie Ste-Cécile de Vendin-le-
Vieil. 400 fr. : 3. Harmonie Municipale 
de St-Pol-sur-Mer, 300 fr. : 4. Fanfare 
Républicaine des Enfants de Leforest. 
250 fr. : 5. Harmonie du Commerce 
d'Arra.s. 200 fr : 8. Bébé-Orchestre. 150 
francs : 7. Fanfare Municipale de Fe-
nain. 100 fr. ; 8. Harmonie de Beuvry, 
100 francs. 

Un objet d'art, reproduction du mo
nument a Jeanne Maillotte de Lille, 
œuvre du scuplteur Edgar Boutrv. 
Grand Prix de Rome, réservé au prési
dent des sociétés ayant participé au 
Festival Permanent a été attribue à M. 
Fidèle Déloge, président de l'Harmonie 
« La Fraternelle » de Viesly. 

M. Gauquié proteste 
contre sa révocation 

de Secrétaire-Général de 
la Mairie d'Armentieres 

Vendredi, à 14 h. 30. le Conseil inter
départemental de préfecture s'est réuni 
à la préfecture du Nord, sous la prési
dence de M. Peberay. son président, 
assisté de MM. Bouton d'Agneres. Pier-
son. conseillers de préfecture. M. Bonne-
ville faisant fonction de commissaire ùu 
gouvernement et M. Basset de greffier 

Le Conseil eut surtout a s'occuper 
dune affaire concernant M. Gauquié. 
ancien secrétaire général de la mairie 
d Armentiêres. qiu dut subir un arrêté 
de révocation du maire et de la munici
palité d'Armentieres. 

M. Gauquié avait d'abord été accuse 
de faux et usage de faux. Cette accu
sation ne tint Dae. car il bénef.jia d'un 
non-lieu. Néanmoins, un conseil de disci
pline lui imposa trois mois de suspen
sion C'est de cette décision que naquit 
l'arrêté de révocation du maire d'Armen-
tièies. 

Contre cet arrêté de révocation. M 
Gauquié s'élève devant le Conseil de 
préfecture. Il est défendu en la circons
tance par M« Philippe KAH. qui plaide 
« abus de pouvoir » de la part de la 
municipalité d'Armentieres. 

Celle-ci a pour défenseur M" DE LAU-
WEREYNS. 

Les' deux plaidoiries terminées. M. 
BONNEVILLE, s'appuyant sur de nom
breux textes de lois dont il donne lecture, 
conclut à 1 agrément de la requête pré
sentée par M. Gauquié et son avocat, 
donc à un excès de pouvoir du maire 
d'Armentieres, et à l'annulation de 
I arrête de révocation concernant M. 
Gauquié. 

Finalement, l'affaire a été mise en 
délibère. 

Les Accidents de la route 

Un cycliste grièvement blessé 

par une auto à Rogeant 
Un accident s'est produit entre Abbe-

ville et Gamache, à Rogeant, annexe de 
la commune de Tesuflas. Un cycliste. 
M Germain Magnier, 18 ans, regagnait 
le domicile de ses parents quand 11 fut 
renverse par une auto venant en sens 
inverse, conduite par M. Paul Tavernier. 
âge de 55 ans. cultivateur à Naitnitres. 
Relevé avec une fracture du crâne, il a 
été transporté à Abbeville dans un état 
désespéré. 

DEUX MINEURS 
ENSEVELIS 

AUX CHARBONNAGES 
DU LEVANT A FLÉNU 

L'un d'eux a succombé, 
l'autre a les deux jambes brisées 
Un éboulement considérable s'est pro

duit dans la nuit de Jeudi à vendredi, à 
l'étage de 710 mètres du puits N° 14 
des charbonnages du Levant et des pro
duits de Flénu. Les ouvriers n'eurent 
que le temps de se sauver. Deux d'entre 
eux. les nommes Fions Cougnlaux 
âgé de 49 ans. demeurant à Flénu. et le 
ponon Louis Fauconnier, âgé de 36 ans. 
demeurant à Cuesnes, ne purent se sau
ver assez rapidement et furent ensevelis 

Les travaux de sauvetage commencè
rent immédiatement et l'on dégagea peu 
après le porion. qui avait les jambes bri
sées, l'autre était mort. 

Les ouvriers, en guise de deuil, chô
mèrent vendredi. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

Un cycliste mortellement blessé 
par une auto près de Flixecourt 

Un accident mortel s'est produit sur 
la route d'Abbcville. dans la côte de 
Nouflers. M. Gaston Brovelle. 40 ans, 
demeurant à Vauchelles-las-Quesnoy, 
venait de Flixecourt à bicyclette, quand 
il fut renversé par une auto dont le 
propriétaire ne put être identifié. Le 
blesse qui avait la colonne vertébrale 
bnsee. a succombé à son arrivée à l'hô
pital d'Abbeville. 

L'enquête est ouverte pour retrouver 
le chauffard. 

Vient dm paraître 

UN DÉJEUNER A PARIS 

EN L'HONNEUR 

DU ROI DE GRÈCE 
Paris. 5. — M. Politis. ministre de 

Grèce, a offert un grand déjeuner en 
l'honneur du roi Georges de Orèce. Le 
Président de la République. MM. Cnau-
temps. Delbos. Blum. etc.. y assistaient. 

LE MAGAZINE 
LE MEILLEUR 

MARCHÉ DU MONDE 

LE RÉVEIL ILLUSTRÉ 
PARAIT TOUS 

LES MERCREDIS 

notre ALMANACH 
pour 1 9 3 8 

AMUSANT INTÉRESSANT 

En vente partout 

2 fr. 501 P « p«f 12 fr. 50 
» • _ 13 fr. 10 1 a n a a 

Un minotier de Béthune 
sévèrement condamné 

Un minotier de Béthune, M. Oscar 
Bouquet, avait fait l'objet de diverses 
poursuites pour infractions aux lots sur 
la défense du marché du blé : circula* 
lions irrégulières de farines et insuffi
sance d'emploi de blés de report et de 
blés stockes. 

Le neveu du minotier, ainsi qu'un voi-
turier, M- Denoyelle, étaient poursuivis 
conjointement avec lui. 

Le tribunal de Béthune avait relaxé le 
neveu et accordé les circonstances atté
nuantes au minotier et à son voiturier. 

L'affaire était revenue devant la 
4" chambre de la Cour qui. après plaidoi
ries de M* Maes. de Béthune, pour Oscar 
Bouquet : de M" Hennion. pour De
noyelle : de M» Royer. pour le neveu, et 
de M* Bufquin pour la régie, et réquisi
toire de M. Dejean de la Bâtie, a con
firme le 3 novembre l'acquittement du 
neveu, mais refusé au voiturier et à M. 
Oscar Bouquet, le bénéfice des circons
tances atténuantes. 

En dehors d'une peine d'un mois de 
prison avec sursis, c'est a un total de 
«oo.ooo francs d'amende, plus tas déci
mes Que M monte la condamnation du 
minotier pour avoir voulu tourner la loi 
sur la défense du marche du blé. 

Vols de bijoux à Berck-Plage 
M. Dehours. bijoutier, rue Carnot. a 

Berck-Plage. employait comme femme de 
ménage Louise Fouquet. femme Patoux. 
Celle-ci. abusant dé la confiance de son 
patron, lui déroba quatorze éléments en 
or. d'une valeur totale de 4.500 francs. 

Les bijoux étalent vendus par Mme 
Patoux a un confrère de M. Dehours. 
installé avenue de la République. Il 
arriva aussi que la voleuse revendit à 
son patron, les pièces qu'elle lui avait 
dérobées 

César Patoux. le mari de la femme de 
ménage indélicate, n'ignorait rien des 
agissements de la femme et encaissait 
le montant du produit des vols. 

Poursuivis devant le tribunal de Mon-
treull, Louise Fouquet fut condamnée a 
huit mois de prison et son mari à six 
mois de la même peine. 

Devant la Cour, ils sont défendus par 
M* Reisenthel, qui plaide le sursis. 

L'avocat général. M- Dejean de la 
Bâtie, s'oppose à une pareille mesure de 
clémence. 

La confirmation du jugement est de
mandée par l'avocat de la partie civile. 
M' Bufquin. qui regrette de ne pouvoir 
intenter des poursuites contre le confrère 
de M. Dehours. qui trop facilement 
acceptait les bijoux que la voleuse lui 
apportait. 

La Cour a élevé a un an les peines 
de prison prononcées contre tas deux 
prévenus, maïs elle leur a accordé le 
bénéfice du sursis. 

L'ancien maire de Godewaersvelde 
est condamné à un an de prison 

avec sursis 
L'ancien maire de Godewaersvelde. 

Raoul Hennion. dirigeait un commerce 
de charbon et possédait la représentation 
exclusive des mines de Vicoigne. Il céda 
les deux tiers de son commerce à M. Des-
rousseaux, de Sainghin. 

Sans en rendre compte à son associé, 
Hennion effectua d'importants encaisse
ments, lésant M. Desrousseaux d'une 
somme de 100.000 francs 

Le tribunal d'Hazebrouck le condamna 
à six mois de prison avec sursis. 500 fr. 
d'amende et 96.553 fr. 30 de dommages-
intérêts à la partie civile. 

L'affaire fut évoquée l'autre semaine 
devant la Cour, qui a rendu hier son 
arrêt. Hennion est condamné à un an 
de prison avec sursis. Toutes les autres 
dispositions du jugement ont été confir
mées. 

Les vmicitudes 
de l'Hôtel Moderne à Lille 

En 1931. avec M. Hector Daemers. 
l'ancien gérant de l'hôtel Moderne de 
Lille : M. Théophile Van Egroo fonda 
une société au capital de 2.800.000 francs, 
pour l'exploitation de cet établissement. 

Devant le tribunal de Lille, une fausse 
déclaration concernant la libération des 
associés leur fut reprochée. 

Van Egroo était également prévenu de 
manœuvres destinées à lui procurer un 
crédit Imaginaire en créant une double 
série de titres : d'avoir détourné au pré
judice du Crédit Lyonnais des actions 
qui lui avaient été remises à titre de 
mandat : d'i voir détourné au préjudice 
de la Société de l'hôtel Moderne 286.050 
francs, somme qu'il détenait également 
comme mandataire. 

Van Egroo fut aondamné à dix-huit 
mois de prison, et Daemers à six mois de 
la même peine. 

Tous deux furent en outre condamnés 
solidairement à payer à M. Debouvry, 
liquidateur judiciaire de la Société de 
l'hôtel Moderne, 1300.000 francs de dom
mages-intérêts, aux héritiers de M. Gos-
sart. une somme de 25i)00 francs. 

Van Egroo, seul, à verser 286.050 fr. 
à M. Debouvry, es-qualité. 

Devant la Cour, van Egroo est défen
du par M» Spriet et Jardel ; Daemers 
M' Meignié M. Debouvry est représenté 
par M" Allaert et les héritiers Oossart 
par M» Vanhoucke. 

L'arrêt sera rendu ultérieurement. 

LE CONFLIT DE LA VOIRIE LE SWtSTRE MARITIME 
DE LA MADELEINE AU LARGE 

RESTE OUVERT 

A la suite d'une entrevue 
à la Préfecture, M. Scrive, maire, 

va proposer à l'Administration 
municipale de réintégrer 

cet après-midi les ouvriers 
congédie» dans leurs fonctions 
Grâce aux communiqués que les délé

gués syndicaux nous firent parvenir 
dans la soirée de jeudi, nous avons pu 
relater hier le pénible conflit survenu 
entre l'Administration municipale de La 
Madotains et les ouvriers de la voirie. 
Les ouvriers madelelnols. comme bien 
d'autres, ayant été informés trop tard 
que la grève générale de solidarité des 
services de voirie et de santé avait été 
décommandée pour toute la France, se 
présentèrent à leur travail avec quel
ques heures de retard. Durant cet Inter
valle. l'Administration municipale, com
me elle en avait décidé à l'avance et 
comme elle en avait prévenu les inté
ressée, envoya à chacun d'eux une let
tre de congédiement. 

A la suite de ce regrettable Incident, 
les délégués syndicaux, immédiatement 
alertés, décidèrent le principe d'une 
grève générale dans tout le départe
ment, si 1 administration madeleinoiâe 
ne revenait sur sa décision. Reçus à 
la Préfecture, il leur fut promis que 
tout serait fait pour que le conflit soit 
pacifiquement « solutionné i>. 

Les poubelles restent dans la rue 
Hier matm. M. WIPLIER. secrétaire 

général des communaux de l'arrondisse
ment de Lille, se rendit à La Madeleine, 
et à 6 h. du matin, alla constater que 
ni au service de la voirie, ni au cime
tière, ni au service des travaux, les 
chefs de service ne permirent aux ou
vriers de reprendre leur service. 

L'Administration municipale demande 
aux ménagères de ne pas sortir Jes pou
belles. Voici le communiqué qu'elle vient 
de nous faire parvenir : 

« Bien qu'ayant vu ses demandes 
d'augmentation de, salaires intégrale
ment satisfaites, bien que l'Administra
tion municipale ait toujours accueilli et 
examiné avec bienveillance ses sugges
tions, le personnel de la voirie et de 
l'entretien des voies publiqus a cru de
voir se mettre en grève le jeudi 4 no
vembre. 

» Les revendications présentées ayant 
trait à des membres du personnel muni
cipal, et présentant un caractère qui les 
rendait Inacceptables, le personnel avait 
été Informé qu'une grève dans ces con
ditions, serait une véritable brimade à 
l'égard du public madeleinols. 

» Devant un tel mépris de la loi 
d'abord, et de l'intérêt général ensuite. 
l'Administration municipal a informé 
chaque ouvrier qu'il n'appartenait plus 
au personnel auxiliaire de la ville de 
La Madeleine. 

» L'Administration municipale s'effor-
çant de réorganiser au plus tôt ses ser
vices de propreté et d'entretien demande 
aux habitants de ne pas sortir momen
tanément leurs poubelles. » 

Une intervention 
au ministère de l'Intérieur 

M. Wiplier avertit alors M. Thouvi-
enon. secrétaire départemental des com
munaux. Celui-ci téléphona aussitôt au 
Ministère de l'Intérieur qui, ayant pris 
connaissance de la situation, promit oc 
donner des instructions aux services pré
fectoraux pour qu'une action soit immé
diatement engagée auprès des deux par
ties, afin de limiter le conflit. 

Une entrevue à la Préfecture 
Dans le courant de l'après-midi, les 

délégués syndicaux, MM. Thouvignon, 
Gisslaire et Wiplier furent convoques 
à la Préfecture, ainsi que M. Scrive, 
conseiller général et maire de La Made
leine. En présence de M. Gazagne, M. 
Scrive et les délégués ouvriers se mirent 
aussitôt d'accord pour reconnaître que 
l'incident survenu était dû à un regret 
table malentendu. Les délégués n'eurent 
pas de peine à montrer que la grève 
du 4 novembre n'était pas dirigée con
tre l'administration madeleinoise, mais 
qu'il s'agissait d'une manifestation na
tionale de solidarité en vue d'alerter le 
législateur sur le retard apporté au 
vote des lois concernant le contrat de 
travail et la création d'un régime de 
retraite. 

M. Scrive dit son Intention de propo
ser à l'Administration municipale de 
revenir sur sa décision en réintégrant 
le personnel congédié dans ses fonctions. 

Le travail reprendrait aujourd'hui 
Si l'administration madelelnolse accep

te cette manière de voir, les ouvriers 
reprendraient le travail aujourd'hui 
samedi, à 14 heures. 

D'autre part, il fut convenu que les 
ouvriers « récupéreraient » toute la jour
née du jeudi. 

A l'heure où nous écrivons, l'Adminis
tration municipale, mise au courant par 
M. Scrive. n'a pas encore pris'de déci
sion. Les délégués syndicaux et M. Scri
ve doivent, de toute façon, se rencon
trer ce matin. 

DU BLANC NEZ 

(SUIT» OB LA PREMIERE PAO!) 

INQUIÉTANTE DISPARITION 
D'UN MUTILÉ A 0IGNIES 

M. Lamand Arthur, né à Oignies le 
7 octobre 1895. chauffeur à l'usine du 
N" 2 des mines d'Ostricourt, demeurant 

nouveau Boulevard 
à Oignies, marie 
et père de trois en
fants dont l'ainé a 
10 ans, est disparu 
de son domicile de
puis le 29 octobre, 
vers 9 h. 30. Il est 
sorti à cette heure 
de chez lui pour 
aller chercher les 
légumes pour le re
pas du midi à son 
jardin qui est situé 
vers la fosse 9 des 
mines de Dourges, 
avec un sac et une 
bêche. Depuis ce 
moment personne 
ne l'a vu. Sa bêche 
et son sac ont été 

retrouvés sur la berge du canal de la 
A/. A. LAMAND 

Ce que disent les rescapés 
Accompagnés de M. Henri Séguin, 

agent à Dunkarque de la Compagnie du 
navire abordeur. les neuf rescapés ont 
été conduits hier après-midi au bureau 
de l'Inscription maritime pour y dépo
ser leur rapport. 

En route ils ne cachaient point leur 
peine Immense de la mort de leurs im-
f ortunés camarades. Eux-mêmes n'échap
pèrent que de justesse et tous s'accor
dent à souligner le courage du patron 
qui tenta l'impossible pour sauver les 
victimes. 

Le bateau « Saint-Louis » appartenait 
partie à M. Loth et partie à son second. 
M. Léon Roux. d'Etaples. C'était un pe
tit bâtiment de 25 tonneaux qui n'était 
pas assuré, et ainsi tout est perdu pour 
ces braves gens. 

Les familles des victimes ont été pré
venues dans la journée par les soins de 
l'Administration maritime. 

L'émotion à Etaples 
Il y a trois jours, une vingtaine de 

pêcheuses de crevettes d'Etaples étaient 
surprises par le brouillard dans une bâ
che qu'elles arpentaient avec leurs filets 
via Paris-Plage. Par un hasard miracu
leux, après s'être enfoncées davantage 
dans la mer, guidées au son par d'autres 
pêcheurs, elles pouvaient regagner la 
terre ferme. 

Hier matin, d'autres nouvelles fu
saient. Quatre bateaux étaplois avaient 
été victimes d'Incidents de mer. Puis, 
la nouvelle se fit plus précise. L'un 
d'eux, le B. 1589. patron Emile Loth, 
d'Etaples. avait été coupé en deux par 
un pétrolier américain et avait coulé. 
Sur douze hommes d'équipage, neuf 
avaient pu être recueillis par le navire 
abordeur qui se dirigeait sur Dunkerque. 
Quant aux trois autres bateaux de pê
che, les B. 1754 Main de Dieu. B. 1129 
Bon Saint-Josse et B. 1736 Notre-Dame 
de Boulogne, ils s'étaient échoués aux 
alentours du Gris-Nez. mais avaient pu 
se renflouer à mer montante. 

Hélas, il n'en était pas de même pour 
le te B. 1569 Saint-Louis » qui avait trois 
marins disparus. 

Etaples accueillit cette douloureuse 
nouvelle avec l'émotion qui étreint cha
que fois toute la grande famille des 
marins, lorsqu'un coup du sort lui est 
funeste. On eut bientôt connaissance 
des noms des disparus : Pierre-Noël 
Oaloln. 65 ans. 10, rue du Cœur ; Pierre 
Gosselin, 15. rue Notre-Dame et le jeu
ne mousse André Ramet. & peine âgé 
de 15 ans. Nous avons considéré comme 
un devoir de rendre visite aux familles 
endeuillées, tache pénible qui nous fit 
accueillir dans des maisons déjà trans
formées en demeures funèbres-

La douleur dans les familles 
des disparus 

Les familles sont entourées. Chacun, 
ici, prend part à leur peine. Nous voici 
chez Mme Ramet, mère du petit mous-
R= : « Mon pauvre enfant, même pas 
15 ans ! Il perdit sou père, victime des 
suites d'une maladie contractée au cours 
de la guerre et il était mon seul soutien. 
Me voici, dorénavant avec mes deux 
pauvres fillettes. Pauvre André ! Vous 
voyez, son père n'était pas marin mais 
André ne voulait pas rester â terre. Je 
voulais faire de lui un prêtre et j'aurais 
tout sacrifié pour cala. Je l'aurais encore. 
Hélas 1 Lui ne voyait que la mer. C'était 
la première année qu'il embarquait. Je 
ne le reverral plus !... » 

Et la pauvre mère de fondre en 
larmes. 

Douze orphelins 
Nous remontons vers le quartier Lou-

cheur. C'est là que demeurait Pierre 
Gosselin, âgé de 44 ans. Ici encore, c'est 
la veillée. Autour de la veuve, ses six 
enfants dont le. plus vieux fait actuel
lement son devoir dans la marine et 
vogue autour du monde. 

c Voyez, Monsieur, nous dit une pa
rente, c'est la misère. Il reste cinq pe
tits enfants et pas un sou d'avance dans 
la maison. C'est terrible ! Pierre était 
maçon de son métier et pour ne pas 
être au chômage, depuis une dizaine 
d'années, il naviguait. » 

« Oui, C'est terrible ! me dit alors 
l'aine. Mercerdi soir, dans le bassin à 
flot de Boulogne, le bateau sur lequel 
je suis embarqué fut. lui aussi, abordé 
par un autre chalutier. Un tel accident 
dans un port, songez â ce que c'est, lors
qu'un petit bateau de pèche comme les 
nôtres est en mer. » 

Nous voici enfin chez M. Noël Caloin. 
Six enfants encore vivants, dont plu
sieurs sont mariés et qui s'efforcent de 
consoler Mme veuve Caloin, autant 
qu'on puisse le faire lorsqu'on pleure 
un être cher disparu et avec qui on 
demeure depuis longtemps. 

Qu'ajouter â cela, si ce n'est que les 
familles étaploises espèrent unanime
ment qu'on vienne au secours des famil
les éplorées. Nous savons que le comité 
préside par M. Maurice Raphaël va 
faire le nécessaire. 

Dans la soirée, â chaque arrivée de 
train venant de Boulogne, dans la salle 
des pas perdus de la gare d'Etaples. des 
familles entières attendaient les resca
pés et aussi d'autres marins, des leurs, 
embarqués sur les peltts bateaux cô-
tiers et rentrés de la mer. 

Spectacle émotlonnant que ces entre
vues, p. M. 

Deùle près du Pont-â-Sault â Dourges 
le 31 octobre, par un ouvrier polonais. 

La gendarmerie d'Oignies qui a ou
vert une enquête a fait procéder â des 
recherches dans le canal, mais celles-ci 
n'ont abouti â aucun résultat. 

Voici le signalement du disparu : tail
le 1 m. «8 environ, moustache rasée. Il 
était au moment de sa disparition vêtu 
d'une culotte de velours et d'une veste 
de toile bleue, coiffé d'un béret basque 
et chaussé d'espadrilles grises. On se 
perd en conjectures sur le motif de ce 
départ. On craint toutefois que le mal
heureux qui avait contracté la fièvre 
paludéenne â Salonique et qui avait été 
blessé d'une balle au poumon pendant 
la guerre, n'est mis fin â ses jours. 

Les personnes qui pourraient donner 
des renseignements sont priés de les 
fournir à la gendarmerie d'Oignies. 

DÊDÊ ET DOUDOU D . I E S JUMEAUX FACÉTIEUX 

LA CLOTURE 
DE LA SESSION 

DU CONSEIL GÉNÉRAL 
DU NORD 

(SUITE DE LA PREMIERE t-ACE) 

M. le préfet déclare nettement que 
c'est en effet un ajournement : « Le 
24 octobre avait été prévue une adjudi
cation pour les travaux de terrassement. 
Nous avons eu des difficultés avec les 
propriétaires de terrains et des entre
vues nombreuses avec tas services mari
times. 

» On ne pourra procéder aux acquisi
tions de terrains avant tas premiers mois 
de 1938 et ce n'est qu'à ce moment qu'on 
pourra établir des prévisions budgé
taires » 

M. LEBAS : « D'Ici là l'ingénieur en 
chef nous présentera un rapport chiffre. 
Il faut s'attendre à ce que les prévisions 
actuelles, de l'ordre de 7.700.000 francs. 
se trouvent sérieusement majorées, peut-
être doublées... » 

M. VALENTTN insiste sur la valeur 
stratégique de cette route cotiere- La 
question reviendra à la première session 
de 1938. 

L'allocation aux vieillards 
fixée à 100 francs 

M. SAINT-VENANT donne lecture des 
conclusions qui ont été adoptées unani
mement au cours de la réunion commune 
du II* bureau et de la commission des 
finances : 

« Sans vouloir revenir sur le débat 
d'hier, vous me permettrez de souligner 
tout de suite qu'une nouvelle fois le 
Conseil général va marquer son unani
mité sur un problème d'assistance ; au 
cours d'une réunion commune de la 
commission des finances et du II* bu
reau tenue ce matin, nous avons fait 
raccord sur les conclusions que Je vais 
vous lire marquant ainsi comme le sou
lignait hier encore notre président. 
M. Lebas, que les partis politiques repré
sentés au sein de cette assemblée ne se 
livraient pas à des assauts de générosité 

» Le Conseil général se doit de rappe
ler avec insistance les deux vœux qui! 
a émis au cours d'une précédente séance 
réclamant la retraite des vieux travail
leurs et l'augmentation du taux des allo
cations allouées aux vieillards, infirmes 
et incurables. 

» Il est urgent que soit réalisée la 
réforme en faveur des vieux travailleurs 
actuellement réclamée par tous les par
tis politiques. 

» Il est indispensable que soit majorée 
d'une façon très sensible le taux des 
allocations d'assistance devenu insuffi
sant. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER Samadi • novembre. 
— 310» jour de l'année. — Soleil : Icvci 
à S h. 4* : coucher à 16 b 22. — Lun* : 
levc-i i I k. 8 ; coucher à 18 b 28. — 
Saint du jour : Saint Léonard. 

Station oo MSJB-
fe 5 novembre 19J/ 

a 17 h M . Baromètre : 7«S mm. « . 
hausse depuis la vraie a 17 h. .10 : 1 mm 1 
— Thermomètre lionde. 7" 8 ; mitli-
ma. 11 ; maxima. 10» 8 — Etat byiro-
métriqu* : 91. — Hauteur d'eau tombée 
depuis la veille à 17 h 30 : néant. — 
Direction du vent : Est ; force faible — 
Direction des nuages : pas d'observation. 
— Etat du ciel pur. 

Prévisions pour aujourd'hui : très fiais. 
assez beau. 

PRÉVISIONS DE L OFFICE NATIONAL. 
— Région Nord. — Beau temps, peu nua
geux : quelques brumes matinales : vent 
du Nord-EsJ modéré. Le minimum de 
température sel .i en faible baisse par 
rapport à celui de la veille 

Calendrier Historique 

6 Novembre 
1791. — Avec l'armée de Valmy. le géné

ral Dumouriez remporte a Jemma-
pes. sur les Autrichiens, une victoire 
qui lui assure en moins d'un mois la 
conquête de toute la Belgique. Le 
duc de Chartres (le futur roi Louis-
Philippe), alors maréchal de camp, 
contribue à ce succès. 

1S0«. — Un plébiscite confirme par 
3.572.329 oui contre 2.569 non. l'éta
blissement de l'Empire proclamé par 
le sénatus-consulte du 18 mai pré
cédent en faveur du premier Consul. 
général Napoléon Bonaparte, porté 
au trône sous le nom de Napoléon Ir . 

1822. — Mort du savant Berthollet. Il 
établit avec Lavoisicr la nouvelle no
menclature chimique. Il était né a 
Talloircs, près d'Annecy, le 9 novem
bre 1748 

1136. — A Ooritz (Autriche), meurt, ape 
de 80 ans. le roi Charles X qui. chas
sé du trône par la révolution de 1830 
avait abdiqué en faveur de son peti'-
fils. le duc de Bordeaux. Il était le 
frère de Louis XVI et de Louis 
XVIII et avait succédé à ce dernisr 
sur le trône de France en 1824. 

1S93. — Mort du compositeur russe 
Tchaikovshy. auteur doperas et de 
pièces symphoniques remarquable--
parmi lesquelles un « Chant Indien » 
superbe. 

1901. — Mort de Li Hung Tchang. hnm-
me d'Etat chinois. Il fut un des pre
miers a ouvrir la Chine à la Civili
sation occidentale. Il représenta plu
sieurs fois la Chine a la signature 
d'importants traités. 

» C'est épris de ces sentiments que les I 1 , 1 4 - r " Les A l l e m a n d s renoncent à fran-
membres du II' bureau avaient recher
ché dans leurs propositions la possibilité 
pour tous d'obtenir le maximum prévu 
par la loi. 

» Les conclusions qui furent renvoyées 
hier par rassemblée aboutissaient à cela 
étant donné que la commission départe
mentale recevait une délégation pour 
modifier la classification des communes 
proposée par M. le préfet II aurait suffi 
d'une demande des conseils municipaux 
pour obtenir que leurs communes pris
sent rang dans la première catégorie et 
ainsi le taux aurait été fixé à 100 francs 

» Après le débat d'hier un doute sur 
notre volonté a pu subsister et on a pu 
laisser croire que l'on se refusait à don
ner le maximum. 

» Pour éviter cette interprétation, nous 
vous proposons de décider eue le taux 
sera uniformisé et sera porté à 108 fr. 
pour tout le département. 

» Toutefois nous ne pouvons pas nous 
refuser à considérer que les répercus
sions financières seront considérables et 
graves pour certaines collectivités com
munales qui allouant déjà le maximum a 
leurs assistés, subiront quand même les 
conséquences en raison de ce que la 
répartition des nouvelles charges est 
opérée sur tous les budgets communaux. 

» Tenant compte de cela nous vous 
demandons de prier M. le préfet de pro
céder à une étude spéciale de ce pro
blème pour qu'à la première session de 
1938 nous puissions arrêté équitablemen-
le mode de réparatition des charges com
munales. 

» En résumé, l'effort financier nouveau 
de notre département pour les dépenses 
d'assistance se chiffre à : allocations 
femmes en couches. 2.700000 fr. : assis
tance aux vieillards. 8.950.000 fr. Au total 
11.650.000 francs environ. » 

Les conclusions ont été adoptées â 
l'unanimité. 

LE RAPPORT FINANCIER 

Un exposé de la situation 
M COUTEAUX, rapporteur du budget, 

fait un exposé très complet de la situa
tion financière du département. 

« Depuis quelques années, l'Etat, le 
département, les communes ont consi
dérablement développé leurs interven
tions d'ordre économique et social. Les 
récentes réalisations dans ces deux do
maines, l'importance du chômage ont 
mis les collectivités dans l'obligation de 
faire face à des responsabilités finan
cières écrasantes. 

» Sans pouvoir étudier le problème 
dans son ensemble, je me bornerai a 
me placer sur le terrain départemental. 
L'après-guerre a connu, spécialement 
dans le Nord, une ère de facilité finan
cière et de prospérité spéciale que nous 
ne pourrions retrouver. Ces facilités et 
cette prospérité, toutefois, ne se sont 

chir l'Yser. après avoir subi de lour
des pertes. 

1S17. — Les Canadiens mènent une ne-
tion rapide contre les ligne.-, de dé
fense allemandes et s'emnarent de 
Passchcndacle. près d'Yprrs. 

1933. — Le roi Victor-Emmanuel con
fiant les deux ministères de la Ma
rine et de l'Aéronautique au chef du 
gouvernement M. Mussolini, celui-ci 
se trouve tout ensemble président 
du Conseil, ministre des Affaires 
étrangères, de l'Intérieur, de la Guer
re, de la Marine et de l'Air. 

595 millions ce qui revient à dire que. 
pour une dépense utile de 170 millions 
pour le réseau routier et une deprnte 
de 176 millions faite pour le chômage 
dépense improductive au premier chef, 
le département aura payé pour les in
térêts, frais d'émission et primes de 
remboursement une somme de 249 mil
lions de francs ». 

Le rapporteur passe ensuite en revue 
les trois postes importants qui absorbant 
à eux seuls, la plus grande partie ces 
crédits budgétaires : le réseau routier 
l'assistance, le chômage 

La décision budgétaire 
« C'est pour ne pas grever trop lour

dement les budgets futurs, que votre 
Commission de finances a pense qu'il y 
avait le plus grand intérêt t réclamer 
directement à l'impôt une plus lar;e 
part des ressources destinées a faire 
face aux dépenses de chômage et elle 
vous propose aujourd'hui de parfaire 
l'équilibre du budget par la création des 
ressources complémentaires suivantes : 

Emprunt destiné a couvrir une partie 
des dépenses c'e chômage : 12.000.000 : 
33 centimes additionnels 34. dont le pro
duit est évalué à 13.725.158 fr. En résume. 
les ressources nouvelles destinées à as
surer l'éouilibre du budget seraient ob
tenues de la manière suivante : 1. Cen
times additionnels dont le produit est 
déjà compris dans les propositions dé 
M le Préfet : 26 c a. 66 : nouveaux 
centimes proposés par la Commission 
des finances : 33 c. a. 34. au total : 60 
centimes additionnels. Le produit des 
33 centimes 34 non compris dans le pro
jet de budget s'élèverait à 13.725.158 fr.. 
2. Augmentation de la taxe sur le reve
nu net des propriétés non bâties: 650.000: 
3 Création d'une taxe sur la valeur lo-
cative des locaux servant à l'exercice 
d'une profession : 17.400.000 fr.: 4 Em
prunt destiné à couvrir une partie de la 
quote-part du département dans les dé
penses de chômage : 12.000.000 : 5. E:n 

pas étendues des particuliers, à notre j prunt applicable à la construction d'un 
département et à nos communes. A ce caserne de gendarmerie à Cambrai 
moment là. il eut été facile cependant. I 1.925.000 fr.. soit au total général : 4 
d'instituer au profit du département ! millions 750.158 fr. 
certaines taxes productives et de reali. 
ser ainsi au profit de la collectivité, et 
sans aucune gêne pour la renaissance 
industrielle de notre région, un prélève
ment tout à fait équitable sur la pros
périté qu'apportaient à notre départe
ment les indemnités élevées de domma
ges de guerre et l'activité formidable 
produite par la reconstitution immobi
lière de notre région. 

» Le Conseil général du Nord aurait 
dû profiter de ces temps prospères pour 
gager d'Importantes dépenses extraordi- M. MEURILLON. au nom de la Fédé-
naires à l'aide du produit de charges i ration Républicaine, souligne le fait nou-
immédiates que le contribuable pouvait | veau que constitue l'abandon de la poli-
supoorter sans effort : il a contracté, j tique des emprunts qui devenait întole-
tout au contraire, des emprunts à jet rable pour excuser l'ancienne majorité 
continu. de s'être trouvée dans l'obligation d'y 

II .... . recourir. 
Une politique onéreuse Les avis sont très partages sur ce der-

» Bien plus, depuis 1931. pour donner: nier point 
l'illusion d'une gestion financière bien 

En jésumé. le budget départemental 
de 1938 se trouve arrêté comme suit : 
recettes : ordinaires. 239.350.106.72 : ex
traordinaires 107.460.060.34. soit au total 
346.8Ki.167 fr 06 : dépenses : ordinaires. 
239.269.910.35 : dépenses extraordin?i-
res. 107.424.106.52. soit 346.694.016 fr 87 
Excédent de recettes : 116.150 fr. 19. 

Le vote du bu d cet 

get ordinaire éouilibré sans sacrifice ap-' 'es taxes sur les locau.x yrui^ui.mr.., 
parent nouveau, au mèoris des règles i « la propriété non bâtie ne £™PPeroru 

pas trop durement le petit contribuable 

conduite et présenter au public un bud-

Darent 
fondamentales de comptabilité mibliqu 
le Conseil général a recouru à l'emprunt 
pour Dayer des dépenses d'entretien de; 
chemins et des secours de chômage. 

» Cette politioue a eu pour résultat 

M. Gabriel PLANCKE se demande si 
les taxes sur les locaux professionnels 

M. COUTEAUX lui rappelle qu'il y a 
un tarif dégressif, et M. LEBAS donne 
tous apaisements à l'Assemblée, en ex-

i posant largement dans quel sens la 
1» de fausser dans 1 esprit du contn-, commission des Finances vient d'amor-
buable la situation financière du dépar- c e r u n seneux redressement des finances 
tement : 2° d'engager l'avenir et de , départementales. C'est un premier effort 
oeser pendant 30 ans sur les finances, d c libération « C est pour éviter au con-
du département : 3" c'e faire supporter | tribuable du Nord, à l'avenir, des charges 

'"' qui deviendraient impossibles ». aux contribuables par le système dc 
l'amortissement une dépense au moins 
double de celle qui a été réellement 
effectuée ». 

Le rapporteur cite des chiffres im
pressionnants : 

« Le montant de la dette en caDital est 
passé de ss millions en 1930 à 540 mil
lions en 1937. 

» Je tiens à souligner oue si la dette 
en capital s'élève aujourd'hui à un chif
fre aussi considérable, c'est précisément 
parce que des emprunts importants ont 
été contractés pour les dépenses du ré
seau routier et du chômage qui auraient 
dû être couvertes par des ressources 
normales. 

» Pour l'amortissements de ces der
niers emprunts d'un montant net de 
34« millions, le département décaissera, 
tn «ffet, un* somma global* «to près d* 

Le budget est adopté à l'unanimité. 

M. COUTEAUX donne lecture d'une 
répartition des fonds provenant de la 
Loterie des Régions Libérées, n reste 
5.690 000 francs pour lesquels il y a en 
présence un certain nombre de dossiers 
approuvés. Le reliquat, soit 819.367 fr. 
sera lnsufissant, mais on fera des impu
tations sur les fonds à provenir de la 
nouvelle tranche. 

Avant de clore la session, M. LEBAS 
donne lecture d'un télégramme du Mi
nistre de l'Intérieur, qui demande 
d'ajourner l'examen de la situation du 
personnel départemental II est entendu 
qu'on attendra les décisions du Parle
ment, quitte à tenir une. session extraor
dinaire fin décembre eu début Janvie» 

I r» 

346.8Ki.167

